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SOCIETE SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE BienGéré IMMO »
en abrégé « SCI BienGéré IMMO »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX

PLATEAUX ATTOBAN PRES DU COMMISSARIAT DU 30ème

ARRONDISSEMENT , Lot 0, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 10 Août
2023 reçus par Me KONE AFFOUSSIÉTOU OUATTARA , NOTAIRE,
enregistrés au CEPICI, le 24 Août 2023, il a été constitué une SCI aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

BienGéré IMMO » en abrégé « SCI BienGéré IMMO »

Dénomination :

La Société a pour objet en tous les pays et
particulièrement en République de COTE D'IVOIRE :

La construction et la vente de biens immobiliers
bâtis ou non bâtis ; L’acquisition par voie d’apport ou d’
achat, de terrains nus ou bâtis, urbains ou non, situés en
COTE D’IVOIRE ; La prise à bail avec ou sans promesse de
vente, la mise en valeur, l’exploitation, la location, l’
échange et la gérance de tous biens immobiliers ;

L’aménagement foncier - le lotissement ; La
promotion immobilière, l’administration et toutes
activités ou prestations se rattachant aux immeubles
bâtis ; L’intermédiation ; La répartition des constructions
édifiées ou acquises, en jouissance d'abord, puis en
pleine propriété par voie d'attribution à la dissolution de
la société ou en cas de partage, la gestion,
l'administration, l'entretien desdits immeubles ; Le
cautionnement hypothécaire de ses membres afin de
garantir les emprunts qu’ils pourront contracter
individuellement ou sous une forme quelconque auprès
des particuliers ou d'établissement de crédit, soit à titre
de prêts principaux, soit de prêts complémentaires, en
vue de procurer à la Société les fonds nécessaires à la
réalisation de son objet ;

L'obtention, le cas échéant de toutes ouvertures de

Objet :



participation dans toute société existante ou à créer ; Et
généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l’objet social
défini aux alinéas précédents, à tous objets similaires ou
connexes ou susceptibles d’en favoriser la réalisation.

2,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 200 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX
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Siège social

Mme ODJO FLORE-MARINA VICTOIRE
(ADMINISTRATEUR)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B42-00124 du 29/08/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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